
 

 

BULLETIN D'ENGAGEMENT AU CRITERIUM FEDERAL 2024/2025 
 

Attention : le règlement du Critérium Fédéral a changé. Consultez le 
règlement en intégralité directement sur le site de la Ligue ou en suivant le 
lien : https://www.lgett.fr/competitions/reglements 
 
Club : ____________________________________________N° Club : 06 ...... …… ………… 
 

Nom du responsable :__________________________________Tél : …… / …… / …… / …… / …… 

E-mail :_______________________________________________ 

engage les joueurs suivants au Critérium Fédéral pour la saison 2024/2025 : 
 

Numéro licence 
obligatoire NOM-PRENOM 

Muté 
autre 
ligue 

Catégorie 
Choix de la filière 

uniquement pour les féminines : 
* Dames      ou         * Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

           Dames                Messieurs 

 

 DATE LIMITE DES ENGAGEMENTS : 20 septembre 2024, délai de rigueur (quel que soit le mode 

d’inscription : papier, mail ou dématérialisation) pour une prise en compte des résultats au CF 
2023/2024 ou du classement pour les non-inscrits en 2023/2024) dans la constitution des divisions de 
la nouvelle saison. 
Afin de traiter les inscriptions au plus vite, merci de mailer le bulletin d’engagement à contact@lgett.fr 
et simultanément de poster le paiement ou d’effectuer un virement. Pour les clubs ayant adhéré au 
service de dématérialisation, les inscriptions peuvent se faire via l’espace SPID « mon club ». 

 
Les engagements restent possibles tout au long de la saison (tarif préférentiel à partir du 3ème tour) 

 

 DROITS D’ENGAGEMENT : 
 
 _____ SENIORS / VETERANS                   x 40.00 € =  __________ 

 _____ JUNIORS/CADETS/ MINIMES        x 22.00 € =  __________              
             _____ BENJAMINS/POUSSINS          x 8.00 €   =  __________   
   

TOTAL =   __________ 
 

Montant à régler par chèque ou par virement à la LGETT (sauf dématérialisation). 
 

      Fait à __________________ le _____________ 
      Signature 

https://www.lgett.fr/competitions/reglements
mailto:contact@lgett.fr

